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Objet : Laboratoires agréés pour la réalisation des épreuves sérologiques de recherche de la fièvre
catarrhale du mouton et kits validés pour la réalisation des analyses

Références :
- Directive 2000/75/CE du Conseil du 20 novembre 2000 arrêtant des dispositions spécifiques relatives aux
mesures de lutte et d’éradication de la fièvre catarrhale du mouton.
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32000L0075:FR:HTML
- Règlement (CE) N 1266/2007 de la Commission du 26 octobre 2007 portant modalités d'application de la
directive 2000/75/CE du Conseil en ce qui concerne la lutte contre la fièvre catarrhale du mouton, son suivi, sa
surveillance et les restrictions applicables aux mouvements de certains animaux des espèces qui y sont sensibles ;
http://eurlex.europa.eu/Notice.doval=458312:cs&lang=fr&list=459508:cs,458313:cs,458312:cs,458281:cs,458280:c
s,458067:cs,458066:cs,458062:cs,458078:cs,457877:cs,&pos=3&page=1&nbl=10&pgs=10&hwords=&checktexte=
checkbox&visu=#texte
- Arrêté du 28 octobre 2009 fixant les mesures techniques relatives à la fièvre catarrhale du mouton ;
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.docidTexte=JORFTEXT000021218982&fastPos=1&fastReqId=12712042
96&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte

Résumé : La présente note de service actualise la liste des laboratoires agréés pour effectuer les
analyses sérologiques de diagnostic de la fièvre catarrhale du mouton par la technique ELISA et
rappelle la liste des kits validés par le laboratoire national de référence. Les parties grisées identifient les
compléments par rapport à la note qu’elle abroge et remplace.

Mots-clés : FIEVRE CATARRHALE DU MOUTON – LABORATOIRES - ANALYSES SEROLOGIQUES

Destinataires
Pour information :
- Laboratoires départementaux d'analyses
- Directeurs des DDSV, DSV, DD(CS)PP
- Préfets
- DRAAF
- ADILVA
-AFLABV
- LNR (CIRAD-EMVT Montpellier)
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I - Laboratoire national de référence
Le laboratoire national de référence pour les analyses sérologiques de diagnostic de la fièvre catarrhale
du mouton est le laboratoire du CIRAD-EMVT de Montpellier:

CIRAD-BIOS-UPR15
TA/A 15/G
A l’attention de C. Grillet
Campus international de Baillarguet
34398 MONTPELLIER
CEDEX 5
Tel: 04 67 59 37 24
Fax: 04 67 59 37 98

II - Liste des laboratoires vétérinaires agréés
La liste des laboratoires agréés pour l'exécution de ces analyses est disponible sur le site internet du
ministère de l’agriculture et de la pêche à l’emplacement suivant : Thématiques / Santé et Protection des
Animaux / Maladies animales / Réseau de laboratoires agréés / Liste des laboratoires agréés pour les
analyses sérologiques de diagnostic de la FCO et l’adresse est la suivante :

http://agriculture.gouv.fr/sections/thematiques/sante-protection-animaux/maladies-animales

III - Liste des kits validés
Des kits ELISA ont été validés par le laboratoire national de référence et peuvent être utilisés pour les
analyses officielles. Les informations techniques relatives à ces kits sont disponibles auprès du CIRAD.
La liste des kits est disponible sur le site internet du ministère de l’agriculture et de la pêche à
l’emplacement suivant : Thématiques / Santé et Protection des Animaux / Maladies animales / Fièvre
catarrhale ovine / Les fondamentaux / diagnostic sérologique de la FCO / Liste des kits validés pour les
épreuves sérologiques de recherche de la fièvre catarrhale ovine et l'adresse est la suivante :

http://agriculture.gouv.fr/sections/thematiques/sante-protection-animaux/maladies-animales/fievre-
catarrhale-ovine/diagnostic-analytique/
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